
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2017-1003 du 10 mai 2017 relatif à la délivrance de médicaments dans les centres 
d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques en direction des usagers de drogues 

NOR : AFSP1713277D 

Publics concernés : professionnels du secteur sanitaire ; professionnels du secteur médico-social ; intervenants 
salariés et bénévoles dans le champ de la réduction des risques et des dommages ; usagers de substances 
psychoactives. 

Objet : délivrance de médicaments par les centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques en 
direction des usagers de drogues. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret définit les conditions de délivrance des médicaments dans les centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques en direction des usagers de drogues. 
Références : le décret est pris pour l’application de l’article 69 de la loi no 2016-1827 du 23 décembre 2016 de 

financement de la sécurité sociale pour 2017. Le présent décret et le code de la santé publique qu’il modifie 
peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3411-9, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 6 du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique est 
complétée par trois articles ainsi rédigés : 

« Art. D. 3121-33-4. – La détention, le contrôle, la gestion et la délivrance des médicaments correspondant 
strictement à la mission de réduction des risques et des dommages en direction des usagers de drogue, dont la liste 
est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, sont assurés par les personnels salariés exerçant dans le centre 
d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues. Les personnels bénévoles du 
centre peuvent assurer la délivrance de ces médicaments. 

« Une formation préalable, dispensée par un organisme agréé, portant sur les indications, les contre-indications, 
la posologie et le mode d’administration, les mises en garde et les précautions d’emploi, ainsi que sur les effets 
indésirables des médicaments est exigée des personnels, salariés ou bénévoles, afin qu’ils assurent une information, 
un conseil et, le cas échéant, une formation personnalisés aux usagers de drogues sur les médicaments qui leur sont 
délivrés. 

« Art. D. 3121-33-5. – Les centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de 
drogues concluent avec un centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie ou avec un 
pharmacien titulaire d’officine, une convention relative à l’approvisionnement des médicaments figurant sur la liste 
mentionnée à l’article D. 3121-33-4. 

« Cette convention précise notamment les conditions dans lesquelles le pharmacien ou le médecin en charge de 
la détention, de la gestion et de la dispensation des médicaments dans le centre de soins, d’accompagnement et de 
prévention en addictologie ou le pharmacien d’officine avec qui la convention est passée, apporte son concours à la 
bonne gestion, notamment en ce qui concerne le retrait ou le rappel de lots, la traçabilité des lots de médicaments 
livrés et la surveillance des dates de péremption, au bon usage des médicaments destinés aux usagers de drogues, 
ainsi qu’au signalement au centre régional de pharmacovigilance des éventuels effets indésirables suspectés d’être 
dus à un médicament. 

« La convention est adressée par le centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour 
usagers de drogues au directeur général de l’agence régionale de santé. 

« Art. D. 3121-33-6. – Les médicaments sont détenus dans un lieu auquel ont seuls accès les personnels du 
centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues. Ils sont conservés, dans 
les conditions prévues par l’autorisation de mise sur le marché, sous la responsabilité du directeur du centre. 
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« Un état annuel des entrées et sorties des médicaments est adressé au pharmacien de l’agence régionale de santé 
désigné par le directeur général de l’agence parmi les agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7. » 

Art. 2. – La ministre des affaires sociales et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 10 mai 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE   
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